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ARRETE n° 1850 CM du 27 décembre 2007 relatif à l’octroi d’une indemnité de sujétions spéciales au bénéfice des agents exerçant les fonctions d’adjoint au chef de service.
NOR : PEL0702703AC

(JOPF du 10 janvier 2008, n° 2, p. 62)

Modifié par :

-
Arrêté n° 1409 CM du 21 septembre 2011 ; JOPF du 29 septembre 2011, n° 39, p. 5173

-
Arrêté n° 1449 CM du 22 octobre 2014 ; JOPF du 28 octobre 2014, n° 86, p. 12759

-
Arrêté n° 1176 CM du 21 juillet 2017 ; JOPF du 28 juillet 2017, n° 60, p. 9644

-
Arrêté n° 761 CM du 23 avril 2018 ; JOPF du 27 avril 2018, n° 34, p. 7933

-
Arrêté n° 985 CM du 14 mai 2018 ; JOPF du 18 mai 2018, n° 40, p. 9258

-
Arrêté n° 176 CM du 4 février 2019 ; JOPF du 8 février 2019, n° 12, p. 2770

-
Arrêté n° 715 CM du 15 mai 2019 ; JOPF du 21 mai 2019, n° 41, p. 9029

-
Arrêté n° 1178 CM du 8 juillet 2019 ; JOPF du 16 juillet 2019, n° 57, p. 12732

-
Arrêté n° 2069 CM du 20 septembre 2019 ; JOPF du 27 septembre 2019, n° 78, p. 18326

Le Président de la Polynésie française,

Sur le rapport du ministre de l’économie, du travail, de l’emploi, de la formation professionnelle et de la fonction publique,

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 3017 PR du 18 septembre 2007 modifié portant nomination du vice-président et des autres ministres du gouvernement de la Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ;

Vu la délibération n° 95-215 AT du 14 décembre 1995 modifiée portant statut général de la fonction publique du territoire de la Polynésie française ;

Vu la délibération n° 97-153 APF du 13 août 1997 modifiée portant attribution d’une indemnité de sujétions spéciales à certains personnels de l’administration de la Polynésie française ;

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance du 19 décembre 2007,

Arrête :

Article 1er.— En raison des compétences et aptitudes particulières qu’elles exigent et du surcroît de travail qu’elles imposent, les fonctions d’adjoint au chef des services dont la liste suit ouvrent droit à l’octroi d’une indemnité mensuelle de sujétions spéciales au bénéfice des agents qui les exercent.

Art. 2.— Pour l’attribution de l’indemnité visée à l’article précédent, les services sont classés de la manière suivante :

« Classe I
(remplacé, Ar n° 1176 CM du 21/07/2017, article. 1er)

-
direction de la modernisation et des réformes de l’administration ;

-
direction du budget et des finances ;

-
service de l’informatique ;

-
direction générale des ressources humaines ;

-
direction de l’agriculture ;

-
direction générale de l’éducation et des enseignements ;

-
direction des affaires sociales ;

-
direction de la santé. »
-
(ajouté, Ar n° 715 CM du 15/05/2019, article 1er-I) « Service du contrôle des dépenses engagées »

-
(ajouté, Ar n° 1178 CM du 8/07/2019, article 1er) « Agence de régulation de l’action sanitaire et sociale »

-
(ajouté, Ar n° 2069 CM du 20/09/2019, article 1er-2°) « service de l’urbanisme ».
« Classe II
(remplacé, Ar n° 1176 CM du 21/07/2017, art. 2)
-
service des moyens généraux ;

-
service d’accueil et de sécurité ;

-
direction des ressources marines et minières ;

-
service de l’emploi, de la formation et de l’insertion professionnelles ;

-
service de la culture et du patrimoine ;

-
direction de la jeunesse et des sports ;

-
direction des transports terrestres ;

-
direction de l’aviation civile ;

-
(abrogé, Ar n° 2069 CM du 20/09/2019, article 1er-1°)
-
direction des affaires foncières ;

-
direction des impôts et des contributions publiques ;

-
direction générale des affaires économiques ;

-
direction de la biosécurité. » ;
-
(ajouté, Ar n° 985 CM du 14/05/2018, article 1er) « Délégation polynésienne aux investissements. » ;
-
(inséré, Ar n° 761 CM du 23/04/2018, article 1er) « service des parcs et jardins et de la propreté ».

-
(ajouté, Ar n° 715 CM du 15/05/2019, article 1er-II) « Direction du travail »

Classe III
-
Secrétariat général du Conseil économique, social et culturel ;

-
Service du patrimoine archivistique et audiovisuel ;

-
Imprimerie officielle ;

-
Service du tourisme ;

-
Service de l’artisanat traditionnel ;

-
(abrogé, Ar n° 715 CM du 15/05/2019, article 1er-III)
-
Direction de l’environnement ;

-
Direction polynésienne des affaires maritimes ;
-
(ajouté, Ar n° 1176 CM du 21/07/2017, art. 3) « direction générale de l’économie numérique. »

-
(ajouté, Ar n° 176 CM du 4/02/2019, article 1er) « délégation pour le développement des communes de la Polynésie française ; »

-
(ajouté, Ar n° 176 CM du 4/02/2019, article 1er) « délégation aux affaires internationales, européennes et du Pacifique ».
Art. 3.— Les montants de l’indemnité de sujétions spéciales attribuée aux adjoints aux chefs de services sont les suivants :

-
classe I : 80 000 F CFP (groupe 13 de la délibération n° 97-153 APF du 13 août 1997 susvisée) ;

-
classe II : 60 000 F CFP (groupe 9 de la délibération n° 97-153 APF du 13 août 1997 susvisée) ;

-
classe III : 40 000 F CFP (groupe 5 de la délibération n° 97-153 APF du 13 août 1997 susvisée).

Art. 4.— L’indemnité prévue au présent arrêté est exclusive de toute autre indemnité de sujétions spéciales à raison des mêmes fonctions ou à raison de l’intérim des fonctions de chef de service.

Art. 5.— Le ministre de l’économie, du travail, de l’emploi, de la formation professionnelle et de la fonction publique est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 27 décembre 2007.


Pour le Président absent :


Le vice-président,

Antony GEROS.


Par le Président de la Polynésie française :


Le ministre de l’économie, du travail,


de l’emploi, de la formation professionnelle


et de la fonction publique,


Pierre FREBAULT.
Secrétariat général du gouvernement de la Polynésie française

